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PARTIE OFF10EELLIE: 

AMR' DU POUVOIR CENTRAL 

4951. 7 juin Décret portant excepuonnellentent au cours du mois 
de juin l'ouverture de la première session ordinaire 
annuelle de l'astiembliensprésentative des Etatilisse-

► eansfrançais de YOgéante (14,,rrète de promulgation. 
nc 74.9 a.p a. do 11 juin 1951)  237 

ACTES DU OOUVRRNEMENT LOCAL 

4951 11 juin Arrêté ne 750 a‘pia, partant convocation de l'assem-
niée représentative des, Fitablissernanli fraatsis de 
l'Océanie en session ordinaire    138 

AVIS OFFICIELS 

Résultats du scrutin du 8 mal MI. pour l'élection d'un délégué des Tua-
motu-Nord à l'assemtilbe représentative. des Stabilssements frau-
çais de l'Océanie.   e38 

P41.1LTIE NON OFFICI,ELILE 

Annonces diverses 

 

• 

   

288 

    

PARIPPE OFFICIELLE 

ACTES Hel PO 87111/WR glIMIPIEtA 14 

ARRÊTÉ na 749 	promuipeoni un acte du. pouvoir central. 
(Du Ir juin 1951.)  

Be' GReintatntun cats EleARLISSEMENTS eitoçars DE' 1.1:kgit-
CitEVALTElt DE LA telON D'HOMNETIR. 

Ver le décret organique du 2B décembre 1885 concernent te fru• 
s'ornement du territoire or les actes tnadificatUe subséquents 

Vu la &pèche ministérielle n° 511 du 10 septembre 1961 relax 
tive é te promulgation et à 19 publication des lois, decreis, ins-
tructions et arrêtés ministériels, 

Arg 

Article 1. .. Est, wrentulguê dao, le - territoire des Etablisse-
rnente français de l'Océanie ponr.y, être exéeibte seion.ees tomme 
et teneur 

I4e décret, du.7 	1141 m'Asie ereeptiounellement ee (leurs 
du mois de juin l'ouverture de -la premièr•seesion ordinaire an►. 
nuelle de L'tiasemblee repsteseetatime des Etablismemertts français 
de l'Océanie. 

Art. 2, 	14o présent arrêle , sera enregistré, communiqué et pu- 
blié partout on besoin - sens. 

Papeete, le 11. j iuin 1951. 
B. PRTITBON. 

DÉCRET portant exeeptionnanilmriefid au coure du mois de juin 
l'ouverture de k première session ordinaire annuelle de l'as-
semblée représentative des Rtabiissements trançais de rOcéa- 

(Du 7 juin 	/' 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport' du frrinhere de N France d'outre-mer, 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une as-

semblée représentative danaltientabrstatnitents français de 
l'Océanie, 

DÉCIIMS : 

Article 	— A titre,  exceptionnel, la première session or- 
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dinalre de l'assemblée représentative des Etablissements 
français de l'Océanie s'ouvrira en 1951 au cours du mois de 
juin. 

Art. 2. — Le ministre de ta France d'outre-mer est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel de la République française ainsi qu'au Journal officiel 
des Etablissements français de l'Océanie et inséré au Bulle-
tin officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 7 juin 1951. 
• HENRI QUEUILLE. 

Par le Président du conseil des ministres, 

T..e ministre de la France d'outre-mer, 
FRANÇors ivIITTERRAND. 

Chebret : 
	

48 voix 
Orbeck 
	

190 voix 
Thibaudet : 
	

456 voix 
Bulletins nuls : 
	

588 

M. Thibaudet, Marcel, ayant obtenu le plus grand nombre 
de voix, est proclamé élu, conformément aux dispositions 
de l'article 16 du décret du 25 octobre 1946. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

• ANNONCES DIVERSES 

,ar KN VENTE A L'IMPRIMERIE I U GOUVERNEMENT 
ACTES DC GOUVERIV•IVIENT LOCAL 

ARRÊTÉ no 750 a.p.a. portant connotation de l'assemblée repré-
sentative des Elablissernents français de l'Océanie en session 
ordinaire. 

(Du 1t juin 1951.; 

Le Gouvaaixnus DES ETABLIS§ICKENT,S FRANÇAIS DE LOCÉANIE, 
CHEVALIER DE LA LIoION D'HONNEUR 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
. venement du territoire, et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 25 octobre 1948 instituant une assemblée repré-
sentative dans les Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu le décret du 7 juin 1951 ponant exceptionnellement au cours 
du mois de juin l'ouverture de le première session ordinaire an-
nuelle de l'assemblée representative des Etablissements français 
de l'Océanie, 

ARRÊTÉ n° 446 bas t. p., du 22 avril 1949 portant réglemen-
tation sur la police de la circulation et du roulage (prix 
broché) .     1 0 fr. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL no 1 du. 12 janvier 1951, réglementant 
la circulation et le stationnement sur l'ensemble du terri-
toire de la commune de Papeete. 

Prix du faseicule s 5 Ira, 

ARRIÊTES 

portant organisation des cadres locaux des Etablissements 
français de l'Océanie. - (Du 25 février 1950). 

Prix broché t 10 frimes. 

• 

ARRÊTE: 

Article ter. — L'assemblée représentative des Etablissemenis 
français de l'Océanie se réunira en session ordinaire A Pupeei e, le 
mercredi 13 juin A 15 heures. 

Art. 2. — La date de clôture de cette cession est fixée eu jeudi 
12 juillet à 15 heures.* 

4rt. 3, — l,e présènt arrété sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où b,soin sera. 

Papeete, le Il juin 1951. 

R. PETITBON. 

AVIS OFFICIELS 
••••••••••01..■•• 

AVIS 

Election d'un délégué des Tuamotu-Nord é L'assemblée 
représentative des Etablisseritents trançain de l'Oceanie. 

Illésultat du scrutin du ti mal 1051. 

AFFICHE 
Loi sur la répression de l'ivresse publique et sur la 

police des débits de boiasous. 

Prix : 10 francs. 

AFFICHE 
TOPif des transports par trucks - Ile Tahiti 

Prix : 10 francs. 

Calendrier pour 1 95 1. 

Prix en feuille : 5 francs. 

ARRÊTÉ n° 1014 d., du 5 août 1948, créant dans les Eta-
blissements français de l'Océanie un brevet d'expert en 
vanille à titre privé et ARRÊTÉ n° 1015 d , du 5 avril 1948, 
réglementant la cueillette, le transport, la préparation, le 
conditionnement et l'exportation de la vanille dans les 
Etablissements français de l'Océanie (prix broché). 10 Ir. 

Electeurs inscrits: 
	

1.742 
Votants 
	

1.283 

Bulletin officiel {Fascicule) 
Prix broché : 4 francs. 

PAPEETE — IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
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